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Appel aux partenaires pour se joindre à un projet de financement 

 
Network meeting pour représentants Scouts et Guides dans les conseils nationaux de jeunesse 

13-16 février 2014, Croatie 
 
Le 18ème Network Meeting pour représentants Scouts et Guides dans les conseils nationaux de jeunesse 
cible, comme dans la dernière edition, tous les Scouts et Guides qui sont impliqués à influencer les 
politiques de jeunesse au nom de leur organisation, au sein des conseils nationaux de jeunesse ou dans 
toute autre organe extérieur, et ceux qui représentent le Scoutisme et le Guidisme dans les structures 
européennes. 
 
Profile des participants 
 
Les participants à cette rencontre, doivent être des représentants extérieurs de leurs associations 
Scout/Guide au près des Conseils Nationaux de Jeunesse (CNJ). Il est important qu’ils représentent les 
intérêts du Scoutisme et du Guidisme dans des forums extérieurs. 
 
Il n’y a pas d’âge limite pour prendre part à l’évènement mais il est recommandé que l’association suive l’âge 
limite du Forum Européen de la Jeunesse et sélectionne donc des participants en dessous de 35 ans. Nous 
encourageons plus particulièrement les participants des associations qui n’auraient pas participé 
précédemment à un Network Meeting. 
 
Les participants doivent être disponibles pour toute la durée de l’évènement.  
 
Comment mon Organisation Membre ou Association Composante ou Organisation Scoute Nationale 
ou Association Scoute Nationale peut participer? 
 
Pour faciliter la participation des associations Guides et Scoutes aux événements régionaux, le bureau 
régional essaie toujours d’obtenir des fonds provenant de sources externes, et l’une des principales sources 
de financement pour les activités Scoutes et Guides en Europe est le Programme ‘Jeunesse en action’ de la 
Commission européenne. 
 
Lorsque nous souhaitons soumettre une demande de financement pour nos activités, nous devons avoir un 
certain nombre d’organisations partenaires. Ce sont ces organisations partenaires qui reçoivent une aide 
financière. Pour se qualifier comme une organisation partenaire, les OM, AC, OSN ou ASN doivent remplir le 
formulaire « Accord préliminaire du partenariat » pour l’activité concernée. Seuls les participants provenant 
des organisations partenaires sont considérés comme une partie du projet officiel et peuvent être 
remboursés (d’autres personnes peuvent participer, mais sans accès à l’aide financière). 
 
Quels coûts peuvent être couverts par le financement ? 
 
Frais de voyage des participants : 70% des frais de déplacement entre le domicile et le lieu de l’activité par 
le moyen le moins cher (classe économique dans les avions ou 2e classe dans les trains) 
Coût du projet: couts fixe, somme forfaitaire pour contribuer aux frais d’hébergement et de nourriture – 
Frais exceptionnels : tous les frais directement liés à des jeunes ayant moins d’opportunités ou ayant des 
besoins spéciaux, et les frais justifiés par la nature particulière de l’activité  
 
Cela signifie pour chaque OM, AC, OSN ou ASN partenaire:  
 
Seulement 30% des frais de déplacement doivent être financés  
Réduction significative des frais d’inscription 
Les frais liés à l’obtention d’un éventuel visa sont couverts 



 
 

 
 
Merci de noter que au delà des pays de l’UE, ASN et OSN des pays suivant peuvent être partenaires: 
Islande, Liechtenstein, Norvège, Turquie, Arménie, Azerbaïdjan, Biélorussie, Géorgie, Moldavie, Fédération 
de Russie, Ukraine, Albanie, Bosnie Herzégovine, ex République yougoslave, République de Macédoine 
(ARYM), Kosovo (conformément à la résolution 1244/1999 du CSONU),Monténégro, Serbie 
 
Si votre association est intéressée à participer à cet évènement qui aura lieu en Croatie, lieu à définir, du 13 
au 16 février 2014 et que vous souhaitez bénéficier de la possibilité d’avoir un soutien financier, nous vous 
prions de lire l’appel pour partenaire attaché (en Anglais et en Français) 
 
Vous êtes donc prié de remplir le formulaire ““Identification of partners form” (Annex A) et de le renvoyer par 
email à Marguerite Potard (mpotard@scout.org). Après réception du document, vous serez contacté pour 
signer l’accord préliminaire du partenaire.  
La date limite pour recevoir le document complété et signé est le 21 aout 2013. 
 
Nous vous prions de ne remplir et signer le formulaire d’accord que si et seulement votre OM, AC, OSN ou 
ASN désire réellement participer à cette rencontre. En signant cet accord, vous engagez votre OM, AC, 
OSN ou ASN à envoyer un participant à cette rencontre. En signant l’accord sans pour autant envoyer de 
participant, vous créer ainsi des difficultés substantielles pour le management du projet.  
 
La demande de subvention sera déposée au niveau national auprès de l’agence Jeunes en action Croate. 
Le bureau Européen du scoutisme informera tous les partenaires au projet du résultat de la demande.  
 
 
Si vous avez des questions complémentaires à ce sujet, n’hésitez pas à me contacter à lgambini@scout.org 
 
Merci bien, 
 
 
Letizia Gambini 
Directeur pour les relations extérieures et la recherché de financement. 
 

 
 
 
 
 


